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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-08-31-018

01-ARS - Avis consultation avant définition territoires

démocratie sanitaire

01-ARS - Avis de consultation avant définition des territoires de démocratie sanitaire.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-09-02-002

02-RECTORAT - Arrêté délégation signature à M. Gilbert

CAMBE

02-RECTORAT - Arrêté portant délégation de signature à M. Gilbert CAMBE, Inspecteur

d'académie, Directeur académique des services départementaux de l'Éducation nationale de

l'Aveyron.

- signé par Mme la rectrice de l'académie de Toulouse -
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Secrétariat général  

 

Pôle organisation scolaire 

et pilotage académique 

 

 

Référence 

SGA-OSPA/OC/MECn°071-16 

 

 

 

 

Dossier suivi par  

Olivier CURNELLE 

Téléphone 

05 36 25 75 04 

Mél : 

sga@ac-toulouse.fr 

 

Adresse postale : 

CS 87 703 

31077 Toulouse 
cedex 4 

 
 

Adresse physique : 
75, rue Saint Roch 

31400 Toulouse 

LA RECTRICE DE L'ACADEMIE DE TOULOUSE 
 

VU le code de l’Education et notamment, les articles R.222-19 et 

suivants, R.222-24 et suivants, D.222-20 et D.222-27 ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat ; 

VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation 

académique ; 

VU le décret du 25 juillet 2013 nommant Madame Hélène BERNARD, 

rectrice de l’académie de Toulouse ; 

VU le décret du 29 août 2016 nommant Monsieur Gilbert CAMBE, 

Inspecteur d’Académie - Directeur académique des services de 

l’éducation nationale de l’Aveyron, publié au journal officiel de la 

république française n°0202 du 31 août 2016, à compter du 5 septembre 

2016 

VU l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de 

pouvoir aux directeurs académiques des services de l’Education 

Nationale agissants sur délégation du recteur d’académie pour 

prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs ; 

VU l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de 

pouvoir aux directeurs académiques des services de l’Education 

Nationale agissant sur délégation du recteur d’académie en matière de 

gestion des professeurs des écoles ; 

Vu l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de 

pouvoirs aux recteurs d’académie pour prononcer les décisions relatives 

à la gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs des 

écoles stagiaires ; 

VU l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs 

aux directeurs académiques des services de l’Education Nationale 

agissant sur délégation du recteur d’académie, pour recruter des 

intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ; 

VU l’arrêté rectoral SGA-OS/VD/MEC n° 096-12 en date du 29 juin 2012, 

relatif au service interdépartemental de gestion des enseignants du 

premier degré au sein du Service Départemental de l’Education 

Nationale de l’Aveyron, pris en application de l’article R222-36-3 du code 

de l’éducation ; 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE PREMIER 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Gilbert CAMBE, Inspecteur 

d’’académie - Directeur académique des services de l’Education Nationale de 

l’Aveyron, à l’effet de signer les décisions suivantes : 

 

I-I DECISIONS RELATIVES AUX PERSONNELS 
 

I-I-I Instituteurs, élèves professeurs des écoles et professeurs des écoles  

 

 Toutes décisions relatives à la gestion administrative et financière des 

enseignants stagiaires du premier degré, à l’exception des décisions de 

renouvellement de stage et des décisions de licenciement, 

 Toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles prévues à 

l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux 

directeurs académiques des services de l’éducation nationale agissant sur 

délégation du recteur d’académie en matière de gestion des professeurs des 

écoles à l’exception des actes de gestions relatifs aux retraites, 
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2/2 

 

 Toutes les décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté 

du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux 

directeurs académiques des services de l’Education Nationale agissants sur 

délégation du recteur d’académie pour prononcer les décisions relatives à la 

gestion des instituteurs à l’exception des actes de gestions relatifs aux retraites,  

 Toutes les décisions relatives à la gestion des personnels de l’enseignement 

privé du premier degré du Lot. 

 L’ensemble des décisions prises dans le cadre de l’exercice des missions de 

responsable du service interdépartemental de gestion des personnels de 

l’enseignement privé du 1er degré de l’Aveyron et du Lot créé au sein du service 

Départemental de l’Education Nationale du département de l’Aveyron et placé 

sous sa responsabilité.  

Il est rappelé que les compétences relatives à la gestion des personnels de 

l’enseignement privé du 1er degré du département du LOT lui sont confiées et 

que dans ce cadre, la mise en place et l’organisation de la commission 

consultative mixte départementale du Lot est assurée par les services 

départementaux de l’Aveyron. La présidence de ladite commission est assurée 

par le DASEN du Lot. Les actes relatifs à la composition et à l’organisation de 

cette commission, actes prescrits aux articles R. 914-4 à R. 914-6 du code de 

l’éducation sont signés par le DASEN de l’Aveyron. 

 

I-I-2 Autres personnels enseignants 

 actes administratifs relatifs aux congés de maladie et de maternité, aux 

autorisations d'absence, dont les maîtres du premier degré des établissements 

d'enseignement privés sous contrat peuvent bénéficier (pour les départements 

de l’Aveyron et du Lot). 
 

I-I-3 Personnels Administratifs, techniques, de Santé Scolaire et de Service 

Social 

 nomination des personnels rémunérés sur crédits de vacation au titre du 

service de santé scolaire, du service social scolaire et de l’entretien des locaux 

(chapitre 31.96.article 4 § 61, 62, 63). 

 

I-II DECISIONS RELATIVES A L’ORGANISATION SCOLAIRE 

 organisation de la carte scolaire du premier degré, 

 gestion et notification des moyens d’enseignement (DGH) destinés aux 

collèges, lycées, lycées professionnels et EREA, 

 approbation des états d'heures supplémentaires effectuées par les 

personnels enseignants des établissements d'enseignement privés sous 

contrat. 

 

ARTICLE 2  

Cet arrêté annule et remplace le précédent arrêté de délégation de signature. 

 

ARTICLE 3  

Le secrétaire général de l’académie, les inspecteurs d’académie - directeurs 

académiques des services de l’Education Nationale de l’Aveyron et du Lot sont 

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Cet acte sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et 

des préfectures de département de l’Aveyron et du Lot. 

 

Fait à Toulouse, le 2 septembre 2016 
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-09-05-001

03-DIRECCTE - Décision subd signature pouvoirs propres

du DIRECCTE

03-DIRECCTE - Décision portant subdélégation de signature de pouvoirs propres du DIRECCTE.

- signée par M. le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du

travail et de l'emploi de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-09-05-001 - 03-DIRECCTE - Décision subd signature pouvoirs propres du DIRECCTE 14



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-09-05-001 - 03-DIRECCTE - Décision subd signature pouvoirs propres du DIRECCTE 15



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-09-05-001 - 03-DIRECCTE - Décision subd signature pouvoirs propres du DIRECCTE 16



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-09-05-001 - 03-DIRECCTE - Décision subd signature pouvoirs propres du DIRECCTE 17



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-09-05-001 - 03-DIRECCTE - Décision subd signature pouvoirs propres du DIRECCTE 18



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-09-05-001 - 03-DIRECCTE - Décision subd signature pouvoirs propres du DIRECCTE 19



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-09-05-001 - 03-DIRECCTE - Décision subd signature pouvoirs propres du DIRECCTE 20



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-09-05-001 - 03-DIRECCTE - Décision subd signature pouvoirs propres du DIRECCTE 21



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-09-05-001 - 03-DIRECCTE - Décision subd signature pouvoirs propres du DIRECCTE 22



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-09-05-001 - 03-DIRECCTE - Décision subd signature pouvoirs propres du DIRECCTE 23



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-09-05-001 - 03-DIRECCTE - Décision subd signature pouvoirs propres du DIRECCTE 24


